
 

 
COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU  

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
DU 27.03.2007 

  
 
 

Présents : 
M. DEZALOS. 
Mmes MEYRAT (pouvoir de Mme ARTESE), LABADIE, JOURNE-LHERISSON 
(pouvoir de Melle KAUFFMANN), ACCARY (pouvoir de Mr FERNANDEZ), 
RYCKWAERT, MESSI , LASSORT, MAHAIE, LAPEYRE. 
M. MARTIN. 
  
 Excusées : 
Mmes GAMBART, PEYRUCHAT. 

 
 

v Le compte-rendu du 13 février 2007 a été adopté à l’unanimité.  
 

 
1. Compte Administratif 2006 du C.C.A.S et de la MARPA. 
 
v LE C.C.A.S. 
 
Section de fonctionnement : 
Dépenses…………………………………………………………………………589 771.56 € 
Recettes………………………………………………………………………   809 828.28 € 
Résultat excédentaire………………………………………………… 220 057.32 € 
 
Section d’investissement : 
Dépenses…………………………………………………………………………       687.80 € 
Recettes………………………………………………………………………        1 520.07 € 
Résultat déficitaire………………………………………………………       862.27 € 

  
- Situation stable globalement. 
- Les dépenses progressent plus vite  (charges du personnel :  suite 
revalorisation du salaire des assistantes maternelles). 
- Les recettes sont liées une plus grosse fréquentation de la crèche, le taux 
d’occupation est au maximum. 
- Prévoir une augmentation de la subvention de la ville pour le CCAS. 
 

 Le compte administratif 2006 du CCAS est adopté à l’unanimité. 



 

 
v LA M.A.R.P.A. 
 
Section de fonctionnement : 
Dépenses…………………………………………………………………………258 257,02 € 
Recettes………………………………………………………………………   267 390,91 € 
Résultat excédentaire…………………………………………………     9 133,89 € 
 
Section d’investissement : 
Dépenses…………………………………………………………………………58 228,27 € 
Recettes………………………………………………………………………  102 368,59 € 
Résultat excédentaire………………………………………………… 44  140,32 € 

 
- les dépenses sont stables. 
- les recettes sont en baisse (plus de versement CNASEA car plus d’emploi aidé 
et le L.A.T. n’est pas occupé toute l’année : 47 %). 

 
Le compte administratif 2006 de la MARPA est adopté à l’unanimité. 

 
 
2. Compte de gestion 2006 du C.C.A.S. et de la MARPA. 
 

Le compte de gestion 2006 du C.C.A.S. et de la M.A.R.P.A. sont adoptés à 
l’unanimité. 

 
 
3. Affectation du résultat du C.C.A.S. et de la MARPA. 

 
v C.C.A.S. 
 
Le compte administratif 2006 du C.C.A.S fait apparaître un résultat 
excédentaire de fonctionnement de 220 057,32 €. 
Monsieur le Président propose d’affecter ce montant en excédent de 
fonctionnement reporté (002). 

 
 Adopté à l’unanimité. 
 
 
v M.A.R.P.A. 

 
Le compte administratif 2006 de la M.A.R.P.A. fait apparaître un résultat 
excédentaire de fonctionnement de 9 133,89 €. 
Monsieur le Président propose d’affecter ce montant en excédent de 



 

fonctionnement reporté (002). 

 Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
4. Budget primitif 2007 DU C.C.A.S. et de la MARPA. 
 
v C.C.A.S. 

 
Le budget principal s’équilibre en dépenses et en recettes pour un montant 
global de 780 821 €. 
La section de fonctionnement s’équilibre pour un montant de : 778 828 €. 
La section d’investissement s’équilibre pour un montant de : 1 993 €. 

 
- Proposition d’un budget stable. 
- Prévoir le recrutement de 2 assistantes maternelles pour la crèche. 
- Calculer le coût net de la crèche par enfant. 
 
Le budget primitif 2007 du C.C.A.S. est adopté à l’unanimité. 

 
 
v M.A.R.P.A. 
 
Le budget principal s’équilibre en dépenses et en recettes pour un montant 
global de 386 224 €. 
La section de fonctionnement s’équilibre pour un montant de : 278 372 €. 
La section d’investissement s’équilibre pour un montant de : 107 852 €. 

 
- Prévoir la réfection de 2 appartements (dépense : 3000 €) 

 
Le budget primitif 2007 de la MARPA  est adopté à l’unanimité. 
 

 
5. Attribution d’une indemnité de Conseil 2007 à Mme CARLOTTO  

Receveur-Percepteur d’Agen Municipale. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

 
 
 
 



 

6. Renouvellement de la Convention avec la Fédération des Œuvres Laïques. 
 

La convention entre le C.C.A.S et la Fédération des Œuvres Laïques permet de 
venir en aide aux familles en difficulté en attribuant une participation au 
financement des vacances des enfants. 
Cette somme est la même que l’année dernière (1067 €). 

 
Adopté à l’unanimité. 

 
 
7. Questions diverses. 
 

• Si possibilité de cantine gratuite pour les enfants des familles en grande 
difficulté qui ne mangent à la cantine. 

 
 

 
               La séance est levée à 20 h. 30 
 

 
 
 
      Le Directeur du C.C.A.S., 
 
 
 
      Bruno MARTIN. 
 
 


